
RÉPUBLIQUE FRANÇAI 

  

PRÉFRT DE LOIR-FT-CHER 
Direction réginnole de l'environnement, 

de aménagement et du lagement 
Ne2010. 34 - COÂS 

ARRETE PREFECTORAL 

Objet : Installations classées pour la protection de l'environnement. 
Surveillance initiale des rejets de substances dangereuses 
dans le mitieu aquatique par là SOCIETE ORLEANAISE 
D'ASSAINISSEMENT (SOA) à Contres 

Le préfet de Loir-et-Cher, 

VU la directive 2008/I05/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualit 

environnementale dans le domaine de l'eau ; 

  

VU la directive 200G/L1/CE concement la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/G0/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l'environnement el notaament son live 1er des parties réglementaires et 
législatives du Livre V ; 

V& la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article RSLL-9 du 
code de l’environnement ; 

VU les articles R2H1-1-1 à R211-11-3 du titre 4 du livre 1 du code de l’envirommement 
relatifs au pragremme natianal d'action conme le pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses : 

VU Farrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 

consommation d'eau vinsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation : 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 
2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux agualiques par 
certaines substances dangereus 

VU Parrêté ministériel du 30 juin 2008 modifié relatif au programme national d'action 
contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

VU Farrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets ; 
VU la cireutaire DPPR/DE du 4 février 2002 qu erganise une action nationale de 

recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations 
classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/+2 du 28 juillet 2005 relative à la dé 

VU le circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité 
environnementale provisoires (NON D) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions 
de certaines suhstanc: 

VU la circulaire du 5 janvier 2008 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de 

Vaction ualionale de recherche el de réduction des substances dangereuses pour le milieu 

  

      

   

   pilion du « bon état » ; 

    
vs



aquatique présentes dans jes rejets des justallations classées pour le protection de 
l'environnement ; 

VU le rapport d'étude de l'INÉRIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état 
de la synthèse des mesures de substances dangerenses dans Peau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU arrêté préfectorst N°97.4203 du 22 décembre 1997 autorisant la SOCIETE 
ORLEANAISE D'ASSAINISSEMENT à exercer ses activités relevant de la nomenclature 

des installations classées au 10 mue Nicolas Appert, Zone Industrielle La Croix St Lhomert 
sur le territoire de ie commune de Gontres ; 

  

   
VU le courrier de l'inspection du 26 août 2010 qui a proposé un projet d'arrêté 

préfectoral ; 
VU l'absence de réponse de l'industriel ; 

  

VU le rapport de Finspection des installations classées en date du 21 octobre 2010; 
VU Pavis du CODERST du 4 novernbre 2010 : 

Considérant L'objectif de respect des normes de qualité envirannementale dans le milien 
en 2015 fixé par la directive 2000/60/CF; 

Cousidérant les objectifs de réduction et de snppression de certaines substances 
dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 : 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une 
surveillance périodique les rejeis de subsiances dangereuses dans Peau issus du 
fonctionnement de l'établissement au titre des installations classées pour la protection de 
l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression 
adaptées: 

Considérant les effets toxiques, persisants et bicaccumulibles des substances 
dengereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant que le projet d'arrêté à été soumis à l'exploitant et que celui-ci n'a pas émis 
d'observation dans Le déal raparti ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

  

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La SOCIETÉ ORLFANAISE D'ASSAINISSEMENT dont le siège social est situé 16 rue de 
La Hallinière à 44200 Nantes, doit respecter, paur ses installations situées sur le territoire de 
la commune de Contres au 16 vue Nicolas Apperi, Zone Indusuiclle La Croix St Lhomert les 
modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modelilés de 
surveillance provisoire des rejets de subslances dangereuses dans l’euu afin d'améliorer la 
connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

  

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs susvisés sont complétées pur celles du 
présent anrêté, 

Article 2 : Presctiptions tachniques applicables aux opérations de prélèvements et d'anatyses 
2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrlé doivent respecter 
les dispositions de Pannexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

2.2 Pour Vanalyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse 
accrédité selon la norme NI EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour 

chaque substance à analyser, 

  

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par Le 
laboratoire qu'it aura choisi, avanL le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 

2ns



de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de Pannexe 3 du présent arrêté 
préfectoral complémentaire : 

4. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans Ia matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l'annexe technique sur K 

2. Liste de références en matière d’opéraions de prélè 
dangereuses dans les rejets industriels. 

3. Tableau des perfonnances et d'asurauce qualité précisant les limites de 
quantification pour l'analyse des substances qui doivent être jaféricures où égales à 
celles de l'annexe 5.2 de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à 
l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

substances concernées 
ments de substances 

      

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe ! du 
présent arrêté. 

  

2.4 Dans le ces où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantitions, 
celui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de 
mesures prévues à l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant 
la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de relèvement et de mesure de débit. Ces 
procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document 
figurant en aumexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les modalités de traçabilité de 
ces opérations. 

    

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté 
préfectoral n°87.4203 du 22 décembre 1997 à son article 70 sux des substances mentionnées 
à l'article 3 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à 
Particle 3, sous réserve que Ja fréquence de mesures imposée à l’article 3 soit respectée et 
que les modalités de prélèvement et d’anslyses pour les mesures de surveillance réalisées en 
application de l'arrêté préfectoral n°97.4203 du 22 décembre 1997 répandent aux exigences 
de l'aanexe 3 du présent anêté préfectoral complémentaire, notammnent sur Les limhes de 
quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

L'exploitant mel ei œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent anêté, le 
programme de surveiflance d’une durée de G mois au point de rejet des effluents industricls 
de l'établissement dans Les conditions suivantes 
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€) L'abandon de Ja stuveillunce pourra être envisagé dans le cas où {rois analyses 
consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans Pannexe 5 de la cireulai 
du 5 janvier 2009 montrent que ki substance n’est pas détectée. 

  

   

Articie 4 : Rapport de synthèse de }a surveitlance initiale 
L'exploitant doit Fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la noufication du 
présent arrêté préfectoral un rappat de synihèse de Ja surveillance initiale devant 
comprendre : 

  

= Un tableau récapimlatif des mesures sous une forme synthétique. Ce rahieau comprend, 
pour chaque substance, sa concentration et san flux, pour chacune des inesures réalisées. 
Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne 
mesurées sur les six échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés 
à partir des six mesures er les Jmites de quantification pour chuque mesure ; 

= l'ensemble des rapports d’analyses réalisées en applicalion du présent arrêté ; 
- Dans le cas où l'exploitant a réalisé Ini-même le prélévement des échantillons, 

Vensemble des éléments permeltlat d'aitester de la traçabilité de ces apérations de 
prélèvement et de mesure de débit 

  

  

+ des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles 
variations, en_évaluant Les origines possibles des substances rejetées, notamment au 
regard des activhés indusmielles exercées et des produits utilisés ;   

  

= des propositions dément argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander 
abandon de la surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notauunent 
demander la suppression de ls surveillance des substances présentes dans le rejet des 
eaux industrielles qui répondront à au moins Pune des mois conditions suivantes (la 
Hoisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 2.2 qui la composent 
sont tous les deux respectés) : 
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EH est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sunt responsables de à présence de 
la substance dans les rejets de l'établissement ; 
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à lu 
limite de quantification LQ définie pour evtte substance à l'annexe 5.2 du document Higurant 
en amexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire ; 

    

3 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQT 
(norme de qualité environnementale ou, en Pattente de leur adoption en droit 
français, 10*NQËp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la 
circulaire DT/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour le substance sont inférieurs à 10% du 
flux journalier dhéorique admissible par Le milieu récepteur (le flnx journalier 
admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 
duinquennale sèche QMNAS et de La NQË où NQEp conformément aux explications 
de l’alinéa précédent). 

= des propositions dfîment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopler uu 
ryllume de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

= Le cas échéant, les résullats de mesures de quafité des eaux d'alimentation en précisant 
leur origine (superficielle, souterraine ou adänction d’eau potable) 

Antcle 5: Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la survoillanco des rejets - 
Déclaration des données relatives à la survelllance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté 
sont saisis sur le site de télédéclarstion du ministère chargé de l'environnement prévu à cel 
effet eL sont transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie 
électanique avant la fin du mois NY1 

Dans Pattente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de 
télédécaration du ministère ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le 
site de télédéclaration mentionné à l'alinéa précédent, Il est lent : 

= de transmettre mensuellement par écril avant la fin du mois N+t à l'inspection des 
installations classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures el analyses 
du mois N imposées à l'anticte 3 ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure 
analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêt 

  

= de transmettre mensuellement à PINERIS par le biais du site hüpihrsde-ineris.fr les 
éléments relatifs au contente de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 
du présent arrêté. 

Anicie 6 : SANCTIONS 
Les infractions ou Piucbservalion des conditions légales fixées par le présent arrêté 
entraîneront Papplication des sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ler du 
livre V du Code de V'Envirunnement. 

  

Antele 7 : NOTIFICATION 
Te présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voic postale en recommandé avec À.R. 

Copies conformes serant adressées à Mansienr le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement du Centre, à Monsieur Le Maire de la commune de Contres. 

Un extrait du présent atrêté énumérent notamment les prescriptions auxquelles les 
instatlations sont sanmises est affiché pendant une durée d’un mois à la diligence du Maire 
de Contres qui doit justifier au Préfet de l'accomplissement de cette formalité. 
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Uo avis est inséré par les soins du Préfet de Loirei-Cher aux frais de là SOCIETE 
ORLEANAISE F'ASSAINISSEMENT, dans deux journaux d'annonces légales du 
département, 

  

Aticle 8 : DELAIS ET VOIE DE RECOURS 
Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article 1. 514,6 du Code 
de l'Environnement) : 

= parle demandeur on l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du 
jour où le dit acte a été notifié ; 

= par les tiers, personnes physiques où morales, Les communes intéressées où leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que Ie fonctionnement de 
l'installation présente pour les imérêts visés à l'article L 511,1 du Code de 
l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication où de 
l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d’une période 
de deux années suivant la mise en activité de l'installation, 

Les tiers qui n’ont acquis on pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans 
le vuisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication 
de l'arêté autorisant Vouverture de cette installuion ou aménuant les prescriptions 
primitives, ne sant pas recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative.    

Article 9 : EXEGUTION 
Le Secrétaire Général de ia Préfecture de Loir-et-Cher, le Maire de la commune de Cantres, 
le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement ct du Lagement due Centre et 
tant agent de la fore publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'éxécution du 
présent anêté. 

  

Por Be pe 2 ner MÉÉUAU, 
Le Serena Gran 

08 DEL, ag f4) , . 

Sagpe LE MOINC-SURAUR 

Blois, le 
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ANNEXE 1 
Tableau des perfontances ct assurance qualité et attestation du prestataire 

à renseigner par Le laboratoire et à restituer à l'exploitant 
{Documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables 

sur le site hrpu{Asde.ineris.fr) 

Substmee | 1.Q en fl 
Aceréditée" | (obtenue ser 

Famille Substances Code SANDRE | aut/ non sur | une matrice 
auatrice eux ea 
résiluaires | résiduaire) 

Alkyiphénols [Ocryiphénols 1920 
GPLOL demande en cours 
(P20E demande en cours 

12 chloroanitine 15 
IS chloroaniline [ 1592 

Anitines [4 chloroaniine 1591 
H4-chioro-2 nioantline 1594 
(3.4 dichioroaniline 1586 
a 5 ê CE 

(Biphénye 1584 
Autres [Épichlomyorine 1494 

fTriburyiphosphate vaa7 
[Acide chloroacétique 1465 
[Tétabromodiphényléner 2818 
BDE 47 
Ré 

PéGios Ë 

IHoxabromodiphénytéther 
DE 184 
Hexabromodiphénytéher 
LOL 153 
Hephbromediphényiéther 
BDE 183 
IDécubromodiphénylétner 
JDE 209) 
[Benzäne 
[Fthylbenzène 
Isopropyibenzène 
foluène 
fXylènes Goune oum,p) 

Chlorobenrènes RÉ OES 
OA 
1,23 trichlorchenzène 2 | 
(2,4 nichlorobenzène [ ‘ 
[3,5 irichiorobenzène 
Chlorobeuzène 

HZ diehtorbenzène ÿ Eur E Eve ot mer 

  

       
       

  

LS dichlorobenaène ue EE Ab enr pos 
Re 8F REC. 294 
    

  

# HE Pré ‘ FAT 

ms LE 
KG Phiun. P Dm ennare ee.  



  

  

Substance | 1Q en pgl 
Acuréditée® | (obtenue sur 

Famille Substances Code SANDRE | oui / non sur | une matrice 
matrice éaux | eau 
résilunires | résiduaire) 

  

l'dichlorobonzènc 
2,2,4,5 tétrachiorobenène 
E-chare-2 
E-chioro-3-nirobenrène 

  

  

  
  

drobemene   

  

  

  

  

  

[Pentachiarophénol 
-chlao-3-méyiphénol 
2 chotophénal 
EE chlorophénal 

  

  

  

  

    

  

  

   
  

    

  

  

     
  

     

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

    

      
  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Choraphénols EE anor mt 
2,4 dichloraphénot 
DA ophérol 
2,46 michorophénol 
[Hexachloropentadiène 
f,2 dichométhane 
(Chlorure de méthytènc : 

EX PE 
(Chiéroprène 2611 
B-chiaroprène (chlore) 2065 T 1 
d'allyle) 

COHV [Li dichtoroëtone 60 
3.1 dichloroéthylène 1162 TT 
1,2 dichloroéthylène l 1163 
Hexachlorodihane 1656 

IR E22 1éirachlorofthane 7 

Rroyiene à 
(Chione de vinyle 

EE 
ÉFluoranthône 1194 
Naphtalène 157 TT 

fAcénaphiène T 1453 

OO | 
DEL EREEe) 

RO oLee 
ui 

Deer 

  

  

  

    ÉPlomb eu ses composés 
RÉ ORSE, 
  

  

  Métaux 
  

    
          
  

  

  
ans



Famille 

Organoétains 

Paramètres de 
suivi 

Suhstances 

IDibutylétain cation 

frriphénylétain cation 
(PC 28 ° 
[PCR 52 
PC 101 
(POS 114 
POS 1 
PCR 153 
[PCR 180 
frrifiuraline 
[Alachtore 
jArrurine 
(Chlorfenvinphos 
orpyrifos 
(Divrun 

fi 
soproturon 
Simazine 
Demande Chimique er 
Oxygène on Cabonel 
(Organique Total 
ÉVratières en Suspension 

DRE 

Substance 
Accréditéc! 
oui / no sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQ en gl 
Cobtenue sur 
une matrice 

ea 
résiduaire) 

Code SANDRY 

1771 
2542 

demande en cours 

77 

  

Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances 
mès rarement accrédirées par les laboratoires voire jamais). 1] s'agit des substances : 
« Chlorcaleanes C10-C13, diphénytétherhromés, alkylphénols et hexachloropentadienc». 

ss



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(om, qualité   

  

Coordonnées de l’entreprise     
Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège sucial et adresse si différente du 

siège) 

    

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise eu 
œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses pour le milicu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation 
de chaque prélèvement ! 

# reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de la personne habilitée à signer le march 

  

Signature : 

Cachet de la société : 

“Siguature el qualité du signataire (qui doit êe habilité à engager sa société) 
précédée de la mention « Bou pour acceptation » 

  

À L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer dés résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lnrs des premières 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions lechniques qui doivent être 
respectées pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de 
substances dangereuses dans l'eau. 
Ce document dit être communiqué à Pexploitant comme cahier des charges à remplir 
par Je laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de 
vérifier à réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de 
réalisation de celles-ci, 

   

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans Pattente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances 
dangereuses dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 rovembre 2006 
portant madalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine 
die l’eau et des milieux aquatiques an tire du core de l’environnement, le laboratoire 
d’anelyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes 

= Etre accrédilé selon la norme NE EN ISO/CEI 17025 pour la marrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cuite 
aceréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des 
documents listés à Pannexe 5.5 avant le début des upéralions de prélèvement 
et de mesures afin de justifier qu'il remplit bien les dispositions de la présente 
annexe. Les docuncnts de Pannexe 5.5 sont téléchargeables sur le site 

      

= Respecter les Hiites de quand 
substances. 

ation listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser ui- 
même Jes opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des 

      prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-apri 
concertation érroire avec le lsharatoire réalisant les analyses. 

, en 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traflance, je 
kibvraloire désigné pour res analyses devra respecter les mêmes cuitères de 
compétences que ke prestataire c’est à dire remplir les deux conditions visées au 
paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seu responsable de l'exéeutin des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les 
obligations de Pannexe techmique, 

Lorsque tes opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il 
est seul responsable de la bonne exécution de Pensemble die la ehéfne, 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou 
son sous-traitant, l'exploitant est le seul responsable de Pexéeution des prestations 
de prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats 
d'analyse. 

  

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
conLrôlés par un organisme mandaté par les services de V’Etat, 

  

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au 
moins 3 ans. 
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4 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage dewont s'appuyer sur les normes 
ou les guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau — Echantillonnage - l'artie 

3: Lignes directrices pour la conservation el là manipulation des 
échantillons d'eau” 

  

+ le guide FD T 90-522-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour 
le suivi de qualité des eaux dans F'envirounement — Prélèvement d’eau 
sésiduaire » 

Les points essentiels de ces référenticls techniques sont détaillés ci-après en ce qui 
conceme les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le 
prélèvement continu sur 24 heures à lempérature connôlée, l'échantillonnage et la 
réalisation de biancs de prélèvements. 

3.5 - Opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent êrre réalisées sur le site par 
+ le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ L'exploitant lni-même où son sous Uraitant 

  

Dans le cas vù c'est l'exploitant on son sous traitant qui réalise le prélêvement, il est 
impératif qu’ dispose de procédures démontrant la fiabilité el la reproductibilité de 
ses pratiques de prelévement ct de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer 
les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démantrer que la traçabilité de 
ces opérations est assurée. 

  

   

3.2 - Conditions générales du prélèvement 

Le volume prélevé devra être représentatif des fix de l'établissement et 
conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous 
accréditatian, 

< En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-raitaut pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, Je flacomage, la préservation éventuelle et 
l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire 
d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fowira les 
flacannages (prévoir des flacons supplémentaires pour les Llancs du système de 
prélèvement). 

    

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacans fammis par Le 
laboratoire selon les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques 
aux substances à analyser eUou à la norme NF EN ISO 5667.4° Les échantillons 
acheminés au kiboratoire dans un flaconnage d’un autre provenance devront êre 
refusés par Le laboratoire. 

À La norme NE EN 1S0 56673 est un Guide de Boune Pratique. Quand des différences existent entre La 
norme NE EN 180 5687-3 et k noruxe analytique spécifique à la substance, c'est toujaurs les 
prescriptions de la orne analytique qui prévalet 

vas



e Le prélèvement doit être adressé afin d’ême réceptionné par le laboratoire 
d'analyse au plus tard 24 hewxes après la fin du prélèvement, sous peine de refus 
pare laboratoire. 

33- Mesure de débit en contims 

Ta mesure de débit s’effectuers en continu sur une période horaire de 24 heures, 
suivant les vonnes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriplions 
techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

% Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces syslèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
acerédités, se waduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
© un contrôle de la confonnité de Porgane de mesure (seuil, canal 

jeugeur, venturi, déversoir,.) vis-à-vis des prescriptions normatives et 
des constructeurs, 

© ur contrâle de fonctionnement du débitnètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 
© un contrôle de la confomnité de l'installation vis- 

normalives et des constructeurs, 
© un contrôle de fonctionnement du débitmêtre par mesure comparative 

exercée sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) où par ve 
vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un laboratoire 
accrédité. 

  

is des precriptions 

% Le contrôle mérrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne 
de mesures, ou à loctasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un 
rythme anmuel, 

34 - Prélèvement continu sw 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constiter tm 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

© Les matériels permettant la rélisation d'un prélevement atomatisé en fonction 
du débit où du volume éconté, sont : 

  

+ Soir des échantillonneurs monoflacons fixes où portatifs, constituent un 
seul échantillon moyen sur toute la période considérée, 

+ Soil des échantillonnems multiflacons fixes ou portatifs, consiitoant 
plusieurs échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période 
considérée. Si ce type d'échantillomems est mis en œuvre, les 
échantillons devront être homogénéisés pour constituer Péchautillon 
moyen avant transfert dans les Macons destinés à l'analyse, 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute 
la période considérér.   

5 Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel 
au débit de l’effluent, Le prélever pratiquera nn prélèvement asservi au temps, uù 
des prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets 
homogènes en hatchs). 
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Dans ce eas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction 
des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le 
bréleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

$ Un connôle méwologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé 
périudiquement sur les points suivants {recommandations du guide FD T 90-523- 
2}: 

+ Justesse et répétabilité du volume prélevé (valnne minimal : 50 mi, écart 
toléré entre volume théorique et réel 5%) 

* Vitesse de circulation de Vefflnent dans les tuyaux supérieure ou égale à 
0,5 m/s 

$ Un contrôle des matériaux et des organes de Péchantillonneur seront à réaliser 
{voir blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de Ia prise d’cffluent devra respecter les points suivants : 
+ Dans une zone mbnlente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d’eau; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des 

échantillons par les dépôts ou les biofilins qui s'y développent. 

3,5 - Echantillon   

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du 
fractionement de certaines eaux résidnaires en raison de leur forte hétéragénéité, 
de leur forte teneur en MES où en matières flonantes Un système 
d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier 
l'échantillon. 

   

  Æ Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants 
conformes aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à Ja norme NT EN 180 56674, 

  

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être cffectué dans une 
enceinte maintenue à une température égale à °C À 3°, et être accompli dus 
les 24 heures qui suiveal la fin du prélèvement, afin de garautir l'intégrité des 
échantillons. 

Æ La température de V'encinte ou des échantillons sera contrôlée à l'anivée an 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses, 

3.8 -Tlancs de prélèvement 

  

Blanc du système de prélèvement 

Te blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l’ahsence de 
contamination liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ow de contemination 

  

cruisée entre prélèvements successifs, 11 appartient au préleveur de mettre en 
œuvre les di   positions permettant de démontrer Pabéruce de contamination. La 
transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé 
émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs 
correspondantes, H lui appartiendra donc de cnntrâler cette absence de 
contamination avant transmission des résultats. 
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b Si ur blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre 
Les prescriptions suivantes : 

«il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. 1! 
pourra être réalisé en lahoratoire en faisant circuler de l'eau exempte de 
micropolluants dans le système de prélèvement. 

#5 Les critères d'acceptation et de prise en compte da blanc seront les smivants : 

+ si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

+ si valeur du blanc > LQ ct inférieure à l'incertitude de mesure attachée au 
résultat : ne pas soustraire les résuitats du blanc du système de prélèvement 
des résultats de l’effluent 

+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure altachée aa résultat : 18 présence 
d’une contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et 
l'analyse du rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

La réalisation d'un blanc d’aimosphère permet au lahoratoire d'analyse de 
s'assurer de la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatis ou 
susceptibles d'être dispersés dans J'air et pourra fournir des données explicatives 
à l'exploitant 

Le blanc d’atmusphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, CUV, Chlorobensêne, 
mercure.) sur Je site de prélèvement.   

% SR est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

<_ sur tme durée de 24 heures où en tout état de cause, sur une durée de 
prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement 
de l’effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon 
d’eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à F'endroit où 
est réalisé le prélèvement 24h asservi au déhir, 

  

+ Les valeurs du blanc d'aumosphère seront | mentionnées dans le rapport 
d'analyse et en aucun cas sousrraites des autres. 

4 ANALYSES 

  

% L'antes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 
24h et en tout état de cause 48 heures an plus tard après la fin du 
prélèvement. 

% ‘routes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent 
brut, MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des: 
MES reprises ci-dessous, hormis pour les diphényléthers potybromés. 
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% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la 
concentration en métal tatat contenu dans l'effluent (aucune filation}, obtenue 
après digestion de l'échantillon selon les narmes en vigueur : 

° Name ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de 
certains éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régate” où 

+ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de 
certains éléments dans eau Partie 2 : digestion à l'acicle mitéique", 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filwaion préalable est 
décrite dans les normes analytiques spécifiques à ct élément. 

%_ Dans Îe cas des alkyiphénots, il est demandé de rechercher simultanément es 
nonÿphénok, les oetylphénols sinsi que Les deux premiers homologues 
d'édhoxylates" de nonylphénois (NPLOË et NP20E) et les deux premiers 
homologues d'éthouylates* d’octylphénois (OPIOE et OP20E) 

  

La recherche des éthoxyluies peut être effecmée sans surcoût conjointement à celle des 
nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du projet de norme I$Q/ IS 18867. 

  

% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir Ja DCO 
(Demande Chimique eu Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total} en 
Fonction de Parrété préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension} 
seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les normes eu 
vigueur (cl. notes 5, 5/7 et *) afin de vérifier la représentativité de l'activité de 
l'établissement le jour de ls mesure 

  

Les performunees analytiques à atteindre pour les caux résiduaires sont indiquées 
en ANNEXE 5.2, Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification 

nansmises par les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 
2008. 

Prise en compte des MES 

% Le Hiboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en 
œivre en cas de concentration en MES > 50 mgfl.. 

#5 Pour les paramètres visés à V'annexe 5.1.6 l'exception de la DCO, du, COT et 
des MS), il est dem 

  

«Si 50 < MES < 250 ml! réaliser 3 extractions Hquide/iquide 
successives au minimum sur l'échantillon brut suns séparation. 

    

* Les éhoxylates de nonyiphénols et d'octylphénols constituent à tetme une suurce indirecte de 
nonytphénols et d'acsyiphénols dans l'environnement. 
*ISO/DIS 1R957-2 : Quelité de l'eau …. Dosage d'alkyphénols sélectionnés Partie 2 : Détermination des 
alkytplénots, d'éthoxylates d'alkyiphénol ef bisphéval À — Méthode pour échantillons men frs en 
utilisant Vextaction sue phase solide el chramatographie en phate gazruse avec détection par 
shrciroméirie de masse après dérivatisation. Disponibte auprès de P'AFNOR, commission ‘T SM et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009, 
5 NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chinique en oxyaène (DCO) 
SNE EN 872 : Quabité de l'an : Dosage des matières en suspension Méthode par leon sur Éltre en 
Hires de verre 
TN EN BA — Analyse des eux : Lignes directrices pour le dosage din Canbone Organique Fotal et du 
Carbone Oryenique Dissous 
*NFT 40-1052 : Qualité de l'eeu : Dosage des matières en suspension Méthode par centifugation. 

IS



   + SÈMES > 250 gl : analyser séparément la phase aquense et la phase 
particulaire après fikration où centrifugation de l'échantillon brut, sauf 
pour les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon 
brut par fifration est à proscrire. 

Les composés volalils concernés sont 

34 dichlorouniline,  Epichlorhydrine, … Tributyiphosphate, Acide 
chioroacétique, Bensène, Fihylbemrène, Isapropylbenzène, Toluène, 
Xplènes (Somme o,m.p}, 1,2,3 trichlorobenzène, 1,24 trichlorobenzène, 
13,5 trichlorobemzène, Chlorobenzène, 1,2 dichlorobenrène, 1,3 
dichlorobenzëne, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 
ritrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chlaratoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure 
de méthylène, Chloroforme, Tétrachiorure de carbone, chloroprène, 3 
chloropropène, 11 dichloroéthone, 1,1  dichoroéthylène, 1,2 
dichloroéihylène,  hexachloroëthane, 1,122 téachloroéthane, 
Tétrachlorodthylène, 11,1 trichloroéthane, “1,12 trichloroëthane, 
Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chioroariline, 3 chloroaniline, 4 
chloroamiline et 4 chlore 2 nitraaniline. 

    

# La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sea la 
suivante pour l'ensemble des substances de l'ANNEXE 5.1 : valeur 
en ng/l obtenue dans la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans 
la phase particulaire et valeur tatale calculée en pg/l. 

L'analyse des diphénytéthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l'eau, et 
sera à réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur 
concentration est > à 50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra 
permettre d’alteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 gi pour chaque BD. 

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données 
d’autosurveillance fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations 
demandées par l'ammexe 5.3 et leur télétransmission à V'inspection et à l'INERIS, 
chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du maitement des 
données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. 
L'extension nationale de cetic application informatique actuellement testée par 
certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 2008. 

    

Dans l’attente de utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais dm site 
hupsde.neris.fr que Pannexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans 
V'annexe 5.3) doit être transmise à l'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de Ia mesure 
analytique des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement 
par l'exploitant à l'inspection par courrier 
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVETLLER 
  

  

    

  

  

      

  

              
  

      

    
  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

    
  

            

Famille Substance Code SANDRE* | DCE | n°76464 

Aliphénoïs 

1920 Es 
demande en cours | 

[ [demonde en cours 
[ Anitines 7 {2 choroaniime L 1592 

13 chigroanibtne 1582 
4 chioroaniline Test 
L-chloro-2 niroauine 1594 
(3,4 dichloroanitine 1586 

Aüires 
[Biphényle nn 1584 it 
HEpichiorhyanne 1494 7 
[Tributyiphosphare TT. id 
[Acide chlaroacétique 1465 26 

BDE ITérabromudiphényléter 2919 
IBDE 47 

lcxabromodiphényléther 
LE 154 . _ 
icxabromodiphényléther 22 5 
IDE 153 _ 
HHeprabromociphényiétner Eu 5 
BD 185 
Décibremophényiéther 
(BDE 208) 

BIEX  [Bowne 
érhyibenzène 
Éopropyewzêne 
Frotuène 
Ixylènes (Somme 0,m,p) 

Chiorobenzénes [Héichidiobenrenes 

RER eEAt ee 
5,23 vichlorobenzène 
2,4 michioroberrène 
AE iidilorobenène 
Chiorobenzéne 
1,2 dichlorobenzène 
1.3 dichlorobenzène 
1,4 dichlorobei _ 
LAAS tétrachiorohenztoe 

F-ciaro-4-nirobenzène.     
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Tamifle Substances! Code SANDRF? | nDCE | u°7646at 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

     

  

    

  

  

  

  

  

  

  

Chlorophénols |Pentachorophenor TRS 27 10 
frchloro-3-méthyiphénot 1636 TT x 
E chorophénot 47 5 

FE éhorophénor est a 
(4 chforophénol 1650 [ 35 
2,4 dichtorophénot 1486 a 
{245 cichiorophenol [54 TZ 
24,6 wichierophéno 154 12 

COHV  JHexachloropemtadionc 2512 = 
F2 dichoroéthane TT HI fs 
(Chlorure de méthylene ETS IL & 

(Chloroforme 1135 a 23 
Ne EE 
Chloraprène 
É-choraprêne Chionme 
Lalyte) 
FLE dichloroëtane 1:60 TS 
LI dichioroéthylène m162 TT 0 
F2 dichlaroéihylene LE EF 

[Hexachioroëthanc 1666 86 
EE 2 rérachioroémane Tex TT ue 
  

SITE 
118 
150 

ED 

RENE 
LE,1,1 wichloroétiane 

L1,2,2 Lichloroéthane 

    

   

  

  

  

      

  

     

   
    

  

  

  

  

  

  

  

  

JChorure de vmyle 128 
Chibrotoluènes [2-chlorotoiuène 5 

chloroiluëner 35 
[-chiorotoinene 46 

ar LE 
luorenthène ren Es 

[Napirtalène = 22 w | 
  Ac ous 

Ds 
Ernst ne à 

ie 

      
  

    

   

  

  

  

  

  

  Méaux 
  Plomb erses composés 

(Nickel ot ses composés 

  

        
  

  

  

  

  

[Arsenie et 65 composés ET I 
nc EU Ses composés Tes LL 5 

{uvre euses composes Le ER   
  (Chrome et ses composé 
      

. 2nirototué aromatiques [Pirotoiène 
  

[Nivobewene 

IDiatlétain cation a771 49,50,51 

  

  

    
  

          
  

  

ass



Famille Substances! Code SANDRE® | n°DCIF n°764464 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

Monohuiylétan cagon | 2542 _ 

LL ITriphénytétain cation demande en cours et 
PE Jr 1 

IPCB 52 ES 
JPCB 101 1242 
PCB 118 12 10 
(PCR 138 1244 
(PC 153 FT 1245 
IPCB 180 1246 + 

Fisticides — fDifuraline 1288 # 
lAïachore Fier 1 7 
Krazne no7 3 
Chiorfenvinphes 1464 8 | 
Chlorpyrifos ss 5 … 
Divron_"" 97 nes 
  

  

  

  

  

  

  

              Isopronuren 1208 39 
(Simazine BE 25 

Paramètres de ]Demande 7 Chimique en 1314 EE 
suivi Oxygène Ton :° !Garbone LE igdi Lil € 

lOrganique Total. L 
[Matières en Suspension FES SE 

  

  

  

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À 
de la circulaire du 07/05/07) et de la directive fille de la DCI. adoptée le 20 
octobre 2008 (anthracène et endosulfan) 

  

Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de le circulaire 
du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste de la directive 2008/11/CH 
[4 Gnriennement Directive 7G464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de a DCR 

Ctablcau B de la circulaire du 07/05/07) 

  

Autres substances pertinentes issues de la Histe H de Ja directive 2006/L1/CE 
[5 Ganciemement Directive 76/464/CÉE) et autres substances, non SDP ai SP 

Cbteaux D et E de la cireutaire du 07/05/07) 

ES Autres paramètres 

* ; Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
2: Code Sandre de la substance : hup:#sandre.esufrance.fr/app/References/client.php 
#: Correspondance avec la numérotation utilisée à P’annexe X de la DGE (Directive 
2000/0/CK). 
F: NOUS : le nombre mentionué correspond au classement par urdre alphabétique 1551 de 
La communication de la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1942 

aans



ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION 4 ATTEINDRE 
  

LQ? à atteindre par | 
snbstance par les 

Famille Substances GodeSANDRE! | laboratoires 
prestataires en py 
Eaux Résiänaires 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Mohhénols eyiphénois 2920 o1 
OPIOR demande en cours or 

IDP2OE demande en cours or 
| F2 chlorcaniline 7 EE 01 

3 cHioroanitine 158: + 
Anitines  [échioroanine 1581 OL 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

     

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

Autres 
FTributylphosphate raa7 oi 

_ Acide chioroacétique 146S 5 
fTérrobromodiphényléter 2918 
[BDR 47 

La quantité de MES 
à à prélever pour 

ÉnNee à l'analyse devra. 
Dog  [erabromodiphéayléther 2911 permet d'ancindre 

JRDIE 154 une LQ éqnivaiente 
Mexabromodiphéuyiètier 2912 dans l'eau de 0,06 
DE 158 g/l pour chaque 

ÉHeptabromediphénytéther BDE. 
DE 183 
fDécabramadiphénytéther 

[ne 209) 
[Renzgne [um ï 
{Ethylbencène 187 | L 

Hs saone ei à 
froluène TT i 

[Xylènes (Somme 0,m.p} 4780 2 
Chiorubenzènes £ 
  

       

  

LL, 3,5 tchlorobenzène 
(Chiorobenzne 
  

  

  

  

  

LE dichorobenzène 
1,4 dichloroberzène 
  

    
          2,3, réachiorobensène 
  

  
24 

 



  

Lu à atteindce par! 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE® | leboratoires 

      
  

chlore 4nivrobenzène 
  

  

   

   

Pentachiorophéot 
L-chloro-3-méthylphénol 
5 chlorophénol 

À3 chiorophénol 
4 chlorophénol 
3 dchiorophenol 
A5 tichlorophénot 
2,6 nichlorophénot 

  

  

  

  Chlorophénots 

  

  

     

          

   

   

            

Hexachioropentadiène 
LEZ dichioroéthane 
JChorure de méthylène 

Ctloroforme 
fées 
Chloraprène 
Fchioroprène —— (chorurel 
Latyte) 

conv | dichiorodhanc 
EI dichloroéthylène 
,2 dichluroëtiylène 
Hexachiorodiiune 
LL22 térachloroéthanc 
frénacnarospue 
E,2,1 tichloroéthane 
F,1,2 iichloroëthane 
Anichoroéthylene EE 
(Chlorure de vinyle 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

DEEE 
IHioranthène 
INaphalène 
Acénophtène 

  

  

  

  

  

  

Ar 

  

  

  

  

   

    

   

  

   

   

   

  
  Por et ses comparés 

[Nickel et 505 composés 
JArsenie et ses composés 
[Zinc et ses composés 
(Cuivre et ses composés 
(Chrome et ses composés 

  

   
  

  Métaux 
  

  

  

    IDiburylétain cation 177 
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1. à atteindre par 
substance par les 

Famile Substances Code SANDRE! | leharatoires 
prestataires en pg/1 
Eaux Résiduaires 

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

[Minobutylétain caion 258 cz 
fiviphénylérain cauon dEmidnee en cours 007 
PCB 28 1239 vor 
(PB sai f ner } 
BOL 101 pe 001 

PCB PES 124 vor 
fecR 138 144 001 
BCD 153 TRS voi 

(PCE 180 1246 on 
fTniineatine 1289 00 
jAlachlore l HOT 0.02 
faire 1107 
(Chiorfenvinphos 1464 
(Chlopyrifos TS 
(Dion ” Ur 

  

  

  

re one 
ARS UIRE 

Msuproturen 

  

  

  

  

  

  

  

Simazine 
Demande Chimique en] 

Paramètres de Oxygène où Carbone] 
sui JOngnique Toxai 
    

  

Matières en Suspension           

? Gode Sandre accessible sur hnp:f/sandre.eaufrance.fapp/Refcrences/client.php 

7 La vateur à atteindre pour la limite de quantification (1.Q) correspond à la valeur que 
60% des prestataires sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont 
issues de l'exploitation des LQ transmises par les lahoratoires dans le cadre de l'action 
SRSDE depuis 2005. 

# Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISC/TIS 18857-2 
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ANNEXE 5,3 

INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET 
PAR FRACTION ANALYSEE RESTITUFION AU FORMAT SANDRE 

  

  

   

    
  

Code Sandre da prestataire de 
prélèvement Core expl 

  

Champ bre permettant 
identifier l'échantillon. 

Référence donnée par le 
laboratoire 
 Asservi au débit 

Liste déroulante |- Proportionnet au temps 
= Prélèvement ponctuel 

  

  

  

  

  

  

ba Date de débur: 
Dormat JMM/A AAA 

Nombre Durée eu Nomire d'heures: 
jp desdnéà recevoir la 

Tee référence à la norme de 
prélèvement 
Renseigné la date du dernier 
conteôle métrologique valide du 
débitnrètre 
l'Nonbre de prélèvements pour 

Nombre entier | constituer l'échantillon 
moyen (valeur par défaut 1) 

  

  

   

  

Qi, Non 
  

Oui, Non 
  

Date d'arrivée au laboratoire 
Pormar JMMPA AAA Darc 

  

Gode Sandre Laboratoire 

  

Nombre décimal L L EE nokarorRu) chiffe significant | lempérahne (nité C)           

21



[Date de début d'analyse parte 
Date laboratoire 

. FO JIMMIAARS 

  

    
  

  

  

       

nposé Nom sandre 
Fnalyse réisée sous 

« accréditetion 
Amposé Analyse réalisée hors 

aceréditation _ 
Numéro d'accréditation 

.[netype ne xxx 
3 Phane aqueuse de Per 

imposé Eau brute 
L AL MES brutes 
LA ; 
SPE 
SBSL 

SP disk. 
LAS (MES) 
ÂGE (MES) 

SOXHLET (MES) 

  

Minéralisation Eau régale 
Minéralisation Acide 

nitrique 
stisation autre _ 
HD 
1CD 

  

  

    

  

  

    

  

          
GC/LRMS 

GCÆRMS/MS 
LOMSMS 

GCHRMS 
GCHRMSMS 

FAAS 
ZAAS 

ICPIOES 
ICPMS 

LPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV . 

ue 

LIMITE DE Libre (nimérique) Libre {uunérique} Î 
QUANTIFLCANE EAU BRÜTE cui: PAST | 
ON. su AQUEUSE : pg/l, MRS 

: {PHASE PARTICUL AIRE) : Amposé reke 

sauf MES, DCO ou COT (nmité 

en mg)     

28



  

Sonde 

Pour oûe incertitude de 1596, la 
valeur échange sera 15 

       

   

  

Lire (remérique) 

Bi'résuliat < Hnite de détection 
où résuliat < LQ : saisie dans 

Libre (nanérique) | résultat la valeur LD où LO et 
renseigaer le Champ CODE 
REMARQUE DE L'ANALYSE 
EAU BRUTE ul; BASE 

Tmposé AQUEUSE. S (PHASE 
PARTICUEAIRE) : pgfkg 

  

    

  

Pour une incertitude de 15%, la 
bre Gruméique) | teur échangée sera 18 

  

d'élargi 
séenient   

  

  

Fode 0 !' Analyse non faire 
Code 1 : Résultat > lite de 

Imposé quantification 
Code 19 : Résultat < Hmite de 
quantification 

ren eenne Code 0 : NON CONFIRME 
CONEIRMATION DU: imposé {analyse unique) 
RESULTAT : . pos Code 1: CONHRME (analyse 

F dupliquée, confirmation par SM ) 
Liste des paramètres remrouvés 
dans Le blanc du système de 
prélèvement on d'aumosphère + 
ordre de grandeur 
1,0 élevée (matrice complexe) 
Présence d’intorférents vie. 

  

  

    

Fibre 
          

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sw les champs obligatoires sera une entorse à 
Pengagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par L'exploitant. 

ans
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ANNEXE 5.5 

LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE 
A L'EXPLOITANT 

Justificaéfs à produire 

1. dustificutifs d'aceréditations sue les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans ia matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

+ Numéro d'accréditation 
+ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Lite de références en matière d’opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels. 

3. Tableau des performances ct d'assurance qualité à renseïgner obligatoirement : les 
critères de choix pour l'explaitant pour la sélectinn d'un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou nou, et limite de quantification qu 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
tecimique (moctèle joint}. 

sus



TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALETE 
A RENSEIGNER ET A RESTITUER À L’EXPLOITANT 

Famille 

Alyiphénols 

Anilines 

Autres 

Chhorobenzènes 

Substances 

fOctyiphénols 
OPIOR 
(OP20 
P chioroaniine 

53 chloroanibne 
4 chloroanilne 
frchloro-2 nitroumiinc 

4 chlorgani 

Hiphényle 
fEpichorydeine 
Fributyinhosphate 
Acide chioroacétique 
ITélrobromodiphénylémer 
[RDF 47 

É 
(Mcxabromodiphényléther 
JDE 154 
Mcxabromodiphényiédhes 
DD 153 
Ieptabromodiphenyiéer 
LD 185 
Décsbromodipnenpiener 
(BDE 209) 
(Benrène 
HEthylbenzène 
Hsopropyibensène 
fFoluène 
[Xylènes (Somme cm5) 

HÉROS ie 
23 trichlorobenzène 
E,2,4 richlorobenzne 

2,5 tichorohenzÈne 
[Chlormbenzenc 

DAS tétachlorobenzène 
E-cHono-2-nitrobenrène 

sas 

Substance 
Accréditée” 
oui/non | sur une 

sur matrice! matrice 
eaux eau 

résiduaires |résiduaire) 

LG en pl 
{obtenue 

Code SANDREE 

1920 
demande en cour 
demande en cour 

1583 
1582 
1891 
1554 
1586 

1584 

 



  

  

Substance [LQ en pgl 
Accréditée! | (obtenue 
oui/non | surume 

sur manice | matrice 
eaux eau 

résiduaires [résiduaire) 

  

Famille Substances Code SANDRE 

  

E-chlorc-3-nivobenzène 
chlore-dnitroheène 
  

  

Pentachlorophénot 
a-chiaro-3 méthylphénel 
2 chiarophénol 
(3 chorophénal 

Là chorophéot 
(2,4 dichlorophénol 
L2,4,5 michloraphénat 
(LE iichiorophénot 

  

  

Chlorophénots   
  

  

  

  

  Mexachloropentadièns 
[1,2 dichloroëthane 
JChiorure de méthylène 

  

  

  

(Chlaroforme 
Féroé de ts 
(Choroprène 
Bchlowoprène (chiorwel 2065 
d'aliyle) 

couv [LEdichbromane 65 
1 dichiorcéhytène | 1162 
E,2 dichiorcéthylène DS 
Hexachloroéthane 1656 
1,1,2,2 évachloruéthane 1271 
Re Ë 
EL érichloroéthane 
R,1,2 ichioraéhane 
ianeanyis 
(Chlorure de vinyle 

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

        

  

  

  

  

  

      
    

    

    

  

luoranthène 
fNapheiène 
[Acénaphtène 
HERO net) 
GES ae ane 

  

  

  

JAP 
  

  

  

  

       
  

  

(Plomb et ses composés 
once 
INickel er ses composés 
fArsentc: eu ses composés 
[Zinc et ses composé 
(Cuivre et ses compo 

__ (Chrome er ses composés 1385 
Organvélains FÉES Rss 

IDibutylétain cation 177E 

  

  

  Métaux 
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Famille 

Pesticides 

Parumètres de 
suivi 

Substances 

Moncbutylétain cation 
[Triphénylétain cation 
PCE 28 
PCR 52 
IPCB 101 

[PCE 118 
JPCR 138 
PUB 153 

PCE 180 
frire 
Alachlore 

ÉAtrazine 
Chiorfenvinphos 
[Chlapyitos 
fDiuron 
DRE 

coprotuon 
Sima 
Demande Chirique cn 
Oxygène où Carbon) 
[organique Total 
[Matières en Suspension 

Code SANDRE 

Sasenee TG er pe 
Accréditée! | (obtenue 
uni/non | sue une 

sur malice | matrice 

résiduaires |résiluaire) 
2542 

demande en cours 
ET] 
a24t 
1242 
43 
Tai 
1245 
1246 
FT 
OL 
ne7 
464 
10e? 
177 

  

fe absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances 
Uès rarement accréditées par les laboratoires voire jumais). I] s’agit des substances : 
« Chloroalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, atkyiphénols et hexachloropentadienc». 

ss



ATTESTATION DU PRESTANAIRE 

Je soussigné(e) 

{Nom, qualité 
Coordonnées de l'entreprise : 

  

    

  

Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social el adresse si différente du 
siège) 

  

  

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris comaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en 
œuvre de la deuxième phase de action nalionale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des dacuments 
amequels il fait référence, 

s_ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation 
de chaque prélèvement Ÿ 

+ reconnais les accepter el les appliquer sans réserve. 

  

Pour le soumissionnaire, nom et prénom de ia personne habilitée à signer le marché 

Signature : 

Cachet de la suciété : 

Signature ct qualité du signataire (qui doit être hahilité à engager sa société) 
précédée de la mention « Bon pour acceptation » 

* L'attendon est aurée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prétivennent, en particulier lens des premalères 
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